




MOTION RELATIVE A LA SITUATION DE QUELIMANE AU MOZAMBIQUE 
 APRES LE PASSAGE DU CYCLONE FREDDY  

 
 
 
- Considérant que le cyclone Freddy qui a parcouru l'Océan indien, en affectant durement les 
pays de la côte orientale de l'Afrique ; 
 
- Considérant que comme d'autres régions du Mozambique, Quelimane a subi beaucoup de 
dégâts et que de nombreuses victimes sont à déplorer ; 
 
- Considérant que les liens de La Réunion avec le Mozambique sont historiques ; 
 
- Considérant que cette aire de civilisation a été l’une des plus importantes de prélèvement de 
populations destinées à l'esclavage dans notre île ; 
 
- Considérant que des accords de coopération ont été signés entre La Réunion et la province du 
Cabo Delgado ; 
 
- Considérant que de nombreux échanges culturels et de coopération ont eu lieu entre nos 
territoires et notamment s'agissant des projets ci-après : 
 

- Jardin de la mémoire sur la route de l'Esclavage et de l'Engagisme dans l'Océan indien, 
initié par le regretté Sudel Fuma. Stèle érigée à llha de Moçambique sous la direction 
de M. Karl Kugel, 
 
- Coopération de la Réunion avec le centre culturel franco-mozambicain avec 
l'affectation de volontaires de progrès réunionnais de Ia recherche aquacole et pêche 
avec la participation de I'ARDA, 
 

- Considérant les relations particulières entre La Réunion et la région de Quelimane, notamment 
au travers du jumelage de Quelimane avec la Ville de Le Port ; 

 
- Considérant les relations économiques du fait de la présence dans la zone d'intérêts 
réunionnais ; 

 
- Considérant notre délibération actant un cadre de coopération régionale reposant sur le 
principe de solidarité ; 
 
Il apparait opportun d’un point de vue humaniste, qu’une opération de solidarité de la Ville de 
Le Port avec la Ville de Quelimane soit initiée. 
 
Celle-ci prendrait la forme d’un soutien financier de l’ordre de 5 000 €, attribuée par le CCAS 
de la Ville de Le Port à une organisation dont le Président du CCAS est en charge d’identifier. 
 
Il convient que le conseil municipal de Le Port délibère en ce sens et appelle les autres 
collectivités régionales et départementales à délibérer avec elle ; 
 
 
Pour le groupe « Le Port nout avenir »  
 
Madame A. Le Toullec 


